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ARTICLE 5

À l’alinéa 7, substituer aux mots :

« L’aide à mourir »

les mots :

« L’euthanasie ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

« La parole n’est pas faite pour couvrir la vérité, mais pour la dire, écrivait José Marti. »

Le présent amendement dissipe l’équivocité du vocable "aide à mourir".


